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TABLEAU  COMPARATIF

___

Texte du projet de loi
___

Texte adopté
par le Sénat

en première lecture
___

Texte adopté
 par l’Assemblée nationale

en première lecture
___

Propositions
de la Commission

___

Projet de loi relatif
à l’application

de la convention
du 13 janvier 1993
sur l’interdiction

 de la mise au point,
de la fabrication,

du stockage et de l’emploi
des armes chimiques

et sur leur destruction

Projet de loi relatif
à l’application

de la convention
du 13 janvier 1993
sur l’interdiction

 de la mise au point,
de la fabrication,

du stockage et de l’emploi
des armes chimiques

et sur leur destruction

Projet de loi relatif
à l’application

de la convention
du 13 janvier 1993
sur l’interdiction

 de la mise au point,
de la fabrication,

du stockage et de l’emploi
des armes chimiques

et sur leur destruction

Projet de loi relatif
à l’application

de la convention
du 13 janvier 1993
sur l’interdiction

 de la mise au point,
de la fabrication,

du stockage et de l’emploi
des armes chimiques

et sur leur destruction

Article 1er Article 1er Article 1er Article 1er

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . .Conforme . . . . . .
.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

TITRE IER TITRE IER TITRE IER TITRE IER

ARMES CHIMIQUES SUPPRESSION DES ARMES
CHIMIQUES

ÉLIMINATION DES ARMES
CHIMIQUES

ÉLIMINATION DES ARMES
CHIMIQUES

CHAPITRE IER

Interdictions

CHAPITRE IER

Interdictions

CHAPITRE IER

Interdictions

CHAPITRE IER

Interdictions

Art. 2 Art. 2 Art. 2 Art. 2
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Texte du projet de loi
___

Texte adopté
par le Sénat

en première lecture
___

Texte adopté
 par l’Assemblée nationale

en première lecture
___

Propositions
de la Commission

___

Sont interdits l'emploi
d'armes chimiques, leur mise
au point, leur fabrication,
leur stockage, leur détention,
leur conservation, leur acqui-
sition, leur cession, leur im-
portation, leur exportation,
leur transit, leur commerce et
leur courtage.

(Alinéa sans modification) (Alinéa sans modification) (Sans modification)

Il est interdit d'entre-
prendre des préparatifs quels
qu'ils soient en vue d'utiliser
des armes chimiques, ainsi
que d'aider, encourager ou
inciter quiconque de quelque
manière que ce soit à entre-
prendre quelque activité que
ce soit qui est interdite par la
présente loi.

(Alinéa sans modification) Il est interdit
d’entreprendre tous prépara-
tifs en vue d’utiliser...

  ... entre-
prendre toute activité inter-
dite...

...loi.

Les services de l'Etat
sont toutefois autorisés, dans
des conditions prévues par
décret, à détenir, stocker ou
conserver des armes chimi-
ques en vue de leur destruc-
tion ou de leur élimination.
Ils peuvent confier ces opé-
rations à des personnes
agréées dans des conditions
fixées par le même décret.

Les services...

 ...destruc-
tion. Ils peuvent...

...décret.

(Alinéa sans modification)

Art. 3 Art. 3 Art. 3 Art. 3

Sont interdites : Sont interdits : (Alinéa sans modification) (Sans modification)

a) la conception, la
construction ou l'utilisation :

(Alinéa sans modification) (Alinéa sans modification)

- d'une installation de
fabrication d'armes chimi-
ques ;

(Alinéa sans modification) (Alinéa sans modification)
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Texte du projet de loi
___

Texte adopté
par le Sénat

en première lecture
___

Texte adopté
 par l’Assemblée nationale

en première lecture
___

Propositions
de la Commission

___

- d'une installation, y
compris ses matériels de fa-
brication, utilisée exclusive-
ment pour la fabrication de
pièces non chimiques d'ar-
mes chimiques ou de maté-
riels spécifiquement conçus
pour être utilisés en liaison
directe  avec l'emploi d'armes
chimiques, ci-après dénom-
mée « installation de fabri-
cation de munitions chimi-
ques non remplies et de ma-
tériels destinés à l'emploi
d'armes chimiques » ;

(Alinéa sans modification) (Alinéa sans modification)

- d'une installation de
fabrication de produits chi-
miques inscrits au tableau 1
annexé à la Convention à
d'autres fins que des fins mé-
dicales, pharmaceutiques, de
recherche ou de protection ;

Alinéa supprimé Maintien de la suppression

b) la modification
d'installations ou de maté-
riels de toute nature dans le
but d'exercer une activité in-
terdite par le présent chapitre
;

b) (Sans modification) b) (Sans modification)

c) l'importation, l'ex-
portation, le commerce et le
courtage de tout matériel de
fabrication d'armes chimi-
ques ou de tout document ou
support de technologie et
d'information destiné à per-
mettre ou à faciliter la viola-
tion des dispositions du pré-
sent chapitre ;

c) l'importation,...

 ... document ou objet
destiné à permettre ou à faci-
liter...

 ...chapi-
tre ;

c) l'importation,...

   ... document ou
objet en vue de permettre ou
de faciliter...

 ...chapi-
tre ;
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Texte du projet de loi
___

Texte adopté
par le Sénat

en première lecture
___

Texte adopté
 par l’Assemblée nationale

en première lecture
___

Propositions
de la Commission

___

d) la communication
de toute information de na-
ture à permettre ou à faciliter
la violation des dispositions
du présent chapitre.

d) la communication
de toute information destinée
à permettre ou à faciliter...

...chapitre.

d) la communication
de toute information en vue
de permettre ou de faciliter...

...chapitre.

CHAPITRE II

Déclarations

CHAPITRE II

Déclarations

CHAPITRE II

Déclarations

CHAPITRE II

Déclarations

Art. 4 Art. 4 Art. 4 Art. 4

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . .Conforme . . . . . .
.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

CHAPITRE III

Destruction

CHAPITRE III

Destruction

CHAPITRE III

Destruction

CHAPITRE III

Destruction

Art. 5 Art. 5 Art. 5 Art. 5

Les armes chimiques
fabriquées avant le 1er jan-
vier 1925 sont détruites
comme des déchets dange-
reux.

Les armes chimiques
fabriquées avant l’entrée en
vigueur de la présente loi
sont détruites dans des con-
ditions fixées par décret.

(Alinéa sans modification) (Sans modification)

Les autres armes chi-
miques fabriquées avant la
date d'entrée en vigueur de la
présente loi sont détruites
dans les délais et les condi-
tions fixées par décret.

Alinéa supprimé Maintien de la suppression
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Texte du projet de loi
___

Texte adopté
par le Sénat

en première lecture
___

Texte adopté
 par l’Assemblée nationale

en première lecture
___

Propositions
de la Commission

___

Les armes chimiques et
les produits chimiques ins-
crits au tableau 1 fabriqués
après la date d'entrée en vi-
gueur de la présente loi à des
fins autres que des fins médi-
cales, pharmaceutiques, de
recherche ou de protection
sont saisis et mis sous scellés
par l'autorité administrative.
Sous réserve des mesures né-
cessitées par l'exécution des
poursuites pénales, cette au-
torité fait procéder à leur
destruction aux frais de leur
détenteur.

(Alinéa sans modification) Les armes...
... ins-

crits au tableau 1 annexé à la
Convention fabriqués...

...détenteur.

Art. 6 Art. 6 Art. 6 Art. 6

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . .Conforme . . . . . .
.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

TITRE II TITRE II TITRE II TITRE II

CONTRÔLE DE CERTAINS
PRODUITS CHIMIQUES

CONTRÔLE DE CERTAINS
PRODUITS CHIMIQUES

CONTRÔLE DE CERTAINS
PRODUITS CHIMIQUES

CONTRÔLE DE CERTAINS
PRODUITS CHIMIQUES

CHAPITRE IER

Produits chimiques
 du tableau 1

et leurs installations

CHAPITRE IER

Produits chimiques
du tableau 1

et leurs installations

CHAPITRE IER

Produits chimiques
du tableau 1

et leurs installations

CHAPITRE IER

Produits chimiques
du tableau 1

et leurs installations

SECTION 1

Produits chimiques

SECTION 1

Produits chimiques

SECTION 1

Produits chimiques

SECTION 1

Produits chimiques

Art. 7 Art. 7 Art. 7 Art. 7
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Texte du projet de loi
___

Texte adopté
par le Sénat

en première lecture
___

Texte adopté
 par l’Assemblée nationale

en première lecture
___

Propositions
de la Commission

___

I - La mise au point, la
fabrication, l'acquisition, la
cession, l'utilisation, la dé-
tention, la conservation, le
stockage, l'importation, l'ex-
portation, le transit, le com-
merce et le courtage des pro-
duits chimiques inscrits au
tableau 1 annexé à la Con-
vention sont interdits sauf à
des fins médicales, pharma-
ceutiques,  de recherche ou
de protection et dans des
quantités limitées à ce que
peuvent strictement justifier
ces fins.

I. - (Sans modification) I. - (Sans modification) (Sans modification)

II - Lorsqu'ils ne sont
pas interdits au I :

II- (Alinéa sans modifica-
tion)

II- (Alinéa sans modifica-
tion)

a) La mise au point, la
fabrication, l'acquisition et la
cession sous quelque forme
que ce soit, l'utilisation, la
détention, la conservation ou
le stockage des produits ins-
crits au tableau 1 sont soumis
à autorisation. Celle-ci fixe
les quantités pour lesquelles
elle est accordée. Pour les
produits détenus avant la
date d'entrée en vigueur de la
présente loi, l'autorisation est
demandée dans un délai d'un
mois à compter de cette date.

a) La mise...

... produits chimiques
inscrits...

... elle est accordée ;

a)  La mise...
 ... l’acquisition, la ces-

sion, l’utilisation, la déten-
tion,...

... elle est accordée ;
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Texte du projet de loi
___

Texte adopté
par le Sénat

en première lecture
___

Texte adopté
 par l’Assemblée nationale

en première lecture
___

Propositions
de la Commission

___

b) L'importation, l'ex-
portation et le transit des
produits inscrits au tableau 1
sont interdits lorsqu'ils sont
en provenance ou à destina-
tion d'un Etat non partie à la
Convention. Dans les autres
cas, ces opérations sont sou-
mises aux autorisations pré-
vues par les articles 11, 12 et
13 du décret-loi du 18 avril
1939 fixant le régime des
matériels de guerre, armes et
munitions. La réexportation
de ces produits à destination
de tout Etat est interdite.

b) L'importation...
 ... pro-

duits chimiques inscrits...

... à la
Convention. Dans les autres
cas, ces opérations sont sou-
mises, sans préjudice des
dispositions communautaires
applicables en la matière, aux
autorisations prévues par les
articles 11, 12 et 13 du dé-
cret-loi du 18 avril 1939
fixant le régime des matériels
de guerre, armes et muni-
tions. La réexportation de ces
produits à destination de tout
Etat est interdite.

b) L'importation...

     ... à la
Convention.

Dans les autres cas,
sans préjudice des disposi-
tions communautaires appli-
cables en la matière :

— ces opérations sont
soumises aux autorisations
prévues par les articles 11, 12
et 13 du décret du 18 avril
1939 fixant le régime des
matériels de guerre, armes et
munitions ;

— la réexportation
de ces produits à destination
de tout Etat est interdite.

Sans préjudice des dis-
positions douanières, la réali-
sation des opérations d'im-
portation et d'exportation
autorisées est soumise à dé-
claration préalable.

(Alinéa sans modification) (Alinéa sans modification)

c) Le commerce et le
courtage de ces produits :

c) (Sans modification) c) (Sans modification)

- sont interdits lorsque
ces opérations sont réalisées
en provenance d'un Etat non
partie à la Convention ou à
destination d'un tel Etat ;
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Texte du projet de loi
___

Texte adopté
par le Sénat

en première lecture
___

Texte adopté
 par l’Assemblée nationale

en première lecture
___

Propositions
de la Commission

___

- sont soumis à autori-
sation lorsque ces opérations
sont réalisées en provenance
et à destination d'un Etat
partie à la Convention.

Art. 8 Art. 8 Art. 8 Art. 8

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . .Conforme . . . . . .
.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

SECTION 2

Installations

SECTION 2

Installations

SECTION 2

Installations

SECTION 2

Installations

Art. 9 Art. 9 Art. 9 Art. 9

I - La fabrication à des
fins médicales, pharmaceuti-
ques, de recherche ou de
protection des produits chi-
miques inscrits au tableau 1
ne peut être réalisée que dans
une seule installation, ap-
partenant à l'Etat.

I. - (Alinéa sans modifica-
tion)

I. - (Sans modification) (Sans modification)

Toutefois, les mêmes
produits peuvent être égale-
ment fabriqués dans la limite
de quantités globales maxi-
males annuelles :

Toutefois...
... produits chimiques peu-
vent...

... annuelles :

a) aux seules fins de
protection, dans une seule
installation en plus de celle
mentionnée au premier ali-
néa ci-dessus ;

a)  à des fins...

... ci-dessus ;

b) à des fins médicales,
pharmaceutiques ou de re-
cherche, dans d'autres ins-
tallations.

b) (Sans modification)
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Texte du projet de loi
___

Texte adopté
par le Sénat

en première lecture
___

Texte adopté
 par l’Assemblée nationale

en première lecture
___

Propositions
de la Commission

___

Ces installations sont
soumises à autorisation.

II - Toutefois, ne sont
pas soumis à autorisation les
laboratoires qui fabriquent
par synthèse des produits
chimiques inscrits au tableau
1 à des fins médicales, phar-
maceutiques, ou de recher-
che, dans la limite de quan-
tités maximales annuelles.

II. - (Sans modification) II. - (Alinéa sans modifi-
cation)

Ces laboratoires
sont soumis à déclaration.

Art. 10 Art. 10 Art. 10 Art. 10

Les installations de
traitement ou de consomma-
tion de produits chimiques
inscrits au tableau 1 sont
soumises à déclaration.

(Sans modification) Les installations de
traitement, de stockage ou de
consommation...

... déclaration.

(Sans modification)

CHAPITRE II

Produits chimiques
 du tableau 2

et leurs installations

CHAPITRE II

Produits chimiques
 du tableau 2

et leurs installations

CHAPITRE II

Produits chimiques
 du tableau 2

et leurs installations

CHAPITRE II

Produits chimiques
 du tableau 2

et leurs installations

SECTION 1

Produits chimiques

SECTION 1

Produits chimiques

SECTION 1

Produits chimiques

SECTION 1

Produits chimiques

Art. 11 et 12 Art. 11 et 12 Art. 11 et 12 Art. 11 et 12

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . .Conformes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

SECTION 2

Installations

SECTION 2

Installations

SECTION 2

Installations

SECTION 2

Installations

Art. 13 Art. 13 Art. 13 Art. 13
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Texte du projet de loi
___

Texte adopté
par le Sénat

en première lecture
___

Texte adopté
 par l’Assemblée nationale

en première lecture
___

Propositions
de la Commission

___

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . .Conforme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

CHAPITRE III

Produits chimiques
 du tableau 3

et leurs installations

CHAPITRE III

Produits chimiques
 du tableau 3

et leurs installations

CHAPITRE III

Produits chimiques
 du tableau 3

et leurs installations

CHAPITRE III

Produits chimiques
 du tableau 3

et leurs installations

SECTION 1

Produits chimiques

SECTION 1

Produits chimiques

SECTION 1

Produits chimiques

SECTION 1

Produits chimiques

Art. 14 et 15 Art. 14 et 15 Art. 14 et 15 Art. 14 et 15

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . .Conformes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

SECTION 2

Installations

SECTION 2

Installations

SECTION 2

Installations

SECTION 2

Installations

Art. 16 Art. 16 Art. 16 Art. 16

Les installations de fa-
brication de produits du tableau
3 sont soumises à déclaration
lorsqu'elles fabriquent des
quantités supérieures à des
seuils déterminés.

(Sans modification) Les installations de fabri-
cation de produits chimiques
inscrits au tableau 3 ...

... déterminés.

(Sans modification)

Toutefois, ces installa-
tions ne sont pas soumises à
déclaration lorsqu'elles ne fa-
briquent que des mélanges
comportant une concentra-
tion de ces produits infé-
rieure à des taux déterminés.

(Alinéa sans modification)

CHAPITRE IV

Installations de fabrication
par synthèse de produits

chimiques
organiques définis

CHAPITRE IV

Installations de fabrication
par synthèse de produits

chimiques
organiques définis

CHAPITRE IV

Installations de fabrication
par synthèse de produits

chimiques
organiques définis

CHAPITRE IV

Installations de fabrication
par synthèse de produits

chimiques
organiques définis
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Texte du projet de loi
___

Texte adopté
par le Sénat

en première lecture
___

Texte adopté
 par l’Assemblée nationale

en première lecture
___

Propositions
de la Commission

___

Art. 17 Art. 17 Art. 17 Art. 17

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . .Conforme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

CHAPITRE V

Dispositions communes

CHAPITRE V

Dispositions communes

CHAPITRE V

Dispositions communes

CHAPITRE V

Dispositions communes

Art. 18 et 19 Art. 18 et 19 Art. 18 et 19 Art. 18 et 19

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . .Conformes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

Art. 20 Art. 20 Art. 20 Art. 20

Les conditions d'appli-
cation des articles 7, 10, 11,
13, 14 et 16 à 18 sont fixées
par décret en Conseil d'Etat.

Les conditions d'appli-
cation des articles 7 à 18
sont...

... d'Etat.

(Alinéa sans modification) (Sans modification)

Ce décret fixe en outre
les quantités de produits
chimiques en deçà desquelles
les autorisations et les décla-
rations visées aux articles 7 à
18 ne sont pas requises.

(Alinéa sans modification) Ce décret fixe notam-
ment les quantités...

... les déclara-
tions mentionnées auxdits
articles ne sont pas requises.

TITRE III TITRE III TITRE III TITRE III

VÉRIFICATION
INTERNATIONALE

VÉRIFICATION
INTERNATIONALE

VÉRIFICATION
INTERNATIONALE

VÉRIFICATION
INTERNATIONALE

CHAPITRE IER

Inspecteurs
 et accompagnateurs

CHAPITRE IER

Inspecteurs
et accompagnateurs

CHAPITRE IER

Inspecteurs
 et accompagnateurs

CHAPITRE IER

Inspecteurs
 et accompagnateurs

Art. 21, 22 et 23 Art. 21, 22 et 23 Art. 21, 22 et 23 Art. 21, 22 et 23

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . .Conformes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.
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Texte du projet de loi
___

Texte adopté
par le Sénat

en première lecture
___

Texte adopté
 par l’Assemblée nationale

en première lecture
___

Propositions
de la Commission

___

Art. 24 Art. 24 Art. 24 Art. 24

Lorsqu'au cours de
l'inspection, les inspecteurs
demandent à avoir accès aux
relevés mentionnés au 47 de
la deuxième partie de l'an-
nexe sur la vérification de la
Convention, le chef de
l'équipe d'accompagnement :

(Alinéa sans modification) (Alinéa sans modification) (Sans modification)

aa) (nouveau) veille,
s’il s’agit d’une installation
de fabrication, de traitement
ou de consommation de pro-
duits inscrits au tableau 1, à
ce que cet accès ne soit utilisé
que pour vérifier qu'il n'y a
pas de détournement ou
d’utilisation à d’autres fins
de produits chimiques décla-
rés et que la nature et les
quantités des produits sont
conformes aux déclarations ;

aa)  veille...

    ... pro-
duits chimiques inscrits au...

... pour vérifier que la
nature et les quantités des
produits chimiques sont
conformes aux déclarations
et qu’il n’y a pas de détour-
nement ou d’utilisation de
ces produits à d’autres fins
que celles déclarées ;

a) veille, s'il s'agit
d'une installation de fabrica-
tion, de traitement ou de con-
sommation de produits ins-
crits au tableau 2, à ce que
cet accès ne soit utilisé que
pour vérifier qu'il n'y a pas
de détournement de produits
chimiques déclarés et que la
production est conforme à la
déclaration ;

a) veille,...

   ... et que la
nature et les quantités des
produits sont conformes aux
déclarations ;

a) veille,...

 ...que pour
vérifier que la nature et les
quantités des produits chimi-
ques sont conformes aux dé-
clarations et qu’il n’y a pas
de détournement de ces pro-
duits ;
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Texte du projet de loi
___

Texte adopté
par le Sénat

en première lecture
___

Texte adopté
 par l’Assemblée nationale

en première lecture
___

Propositions
de la Commission

___

b) fixe, s'il s'agit d'une
installation de fabrication de
produits chimiques inscrits
au tableau 3 ou de produits
chimiques organiques défi-
nis, les conditions de cet ac-
cès après consultation de
l'exploitant ou de son repré-
sentant.

b) (Sans modification) b) (Sans modification)

L'équipe d'accompa-
gnement vérifie qu'aucune
information nominative rela-
tive à la vie privée des per-
sonnes n'est communiquée
aux inspecteurs. Elle s'assure
que les informations qui leur
sont communiquées, notam-
ment celles qui concernent
les acquisitions, les cessions,
les importations et les ex-
portations, le commerce et le
courtage, sont strictement
nécessaires à l'exécution de
leur mission.

Alinéa supprimé Maintien de la suppression

Art. 25 Art. 24 bis (nouveau) et 25 Art. 24 bis et 25 Art. 24 bis et 25

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . .Conformes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

Art. 26 Art. 26 Art. 26 Art. 26
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Texte du projet de loi
___

Texte adopté
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en première lecture
___

Texte adopté
 par l’Assemblée nationale

en première lecture
___

Propositions
de la Commission

___

Sous réserve de l'auto-
risation du chef de l'équipe
d'accompagnement, l'exploi-
tant ou un accompagnateur
prend, pour le compte des
inspecteurs, les photogra-
phies des installations que
ces derniers lui demandent.

L’exploitant ou un ac-
compagnateur prend, pour le
compte des inspecteurs, les
photographies des installa-
tions que ces derniers lui
demandent, après vérification
par le chef de l’équipe
d’accompagnement que ces
photographies sont nécessai-
res à leur mission et confor-
mes aux dispositions de
l’annexe sur la confidentia-
lité.

L’exploitant...

... aux dispositions de la
Convention et de ses an-
nexes.

(Sans modification)

Art. 27 Art. 27 Art. 27 Art. 27

I - Sous réserve de
l'autorisation du chef de
l'équipe d'accompagnement,
l'exploitant ou un accompa-
gnateur prélève, pour le
compte des inspecteurs et en
leur présence, les échan-
tillons physiques et chimi-
ques que ces derniers lui de-
mandent. Toutefois, les ins-
pecteurs peuvent être autori-
sés par le chef de l'équipe
d'accompagnement, après
avis de l'exploitant, à effec-
tuer eux-mêmes les prélève-
ments. Lorsque le prélève-
ment présente des risques sé-
rieux au regard de la sécurité
ou du bon fonctionnement
d'une installation, l'autorisa-
tion de prélèvement ne peut
être donnée qu'avec l'accord
de l'exploitant.

I - Après vérification
par le chef de l’équipe
d’accompagnement qu’ils
sont nécessaires pour
l’accomplissement de
l’inspection conformément à
la Convention, l’exploitant
ou un accompagnateur pré-
lève, pour le compte des ins-
pecteurs et en leur présence,
les échantillons physiques et
chimiques que ces derniers
lui demandent. Le prélève-
ment peut être effectué par
les inspecteurs eux-mêmes en
accord avec le chef de
l’équipe d’accompagnement
et de l’exploitant eu égard à
la sécurité des personnes et
des installations.

I. - (Sans modification) (Sans modification)
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___
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___

Texte adopté
 par l’Assemblée nationale

en première lecture
___

Propositions
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___

II - Aucun prélèvement
sur les personnes ne peut être
effectué sans le consentement
préalable et éclairé formulé
par écrit par la personne con-
cernée.

II - Supprimé II - Maintien de la
suppression

III - L'équipe d'inspec-
tion analyse sur place, en
présence d'un accompagna-
teur et de l'exploitant, les
échantillons et prélèvements
à l'aide des matériels vérifiés
conformément à l'article 23
ou de matériels fournis par
l'exploitant. Elle peut de-
mander que l'analyse soit
faite sur place par l'exploitant
en présence d'un inspecteur
et d'un accompagnateur.

III -(Alinéa sans modifi-
cation)

III -(Alinéa sans modifi-
cation)

Toutefois, ces analyses
peuvent être faites dans des
laboratoires désignés par
l'Organisation. Dans le cas
d'une vérification d'une ins-
tallation déclarée de fabrica-
tion de produits chimiques
inscrits au tableau 3 ou de
produits chimiques organi-
ques définis, l'analyse dans
un tel laboratoire est soumise
à l'autorisation du chef de
l'équipe d'accompagnement
donnée après avis de l'ex-
ploitant.

Toutefois,...

       ... par
l’Organisation.

Toutefois, lorsque le
chef de l’équipe
d’accompagnement ne s’y
oppose pas, ces analyses peu-
vent être faites dans des labo-
ratoires désignés par l'Orga-
nisation.

Les analyses sont réalisées
en présence d'un accompa-
gnateur et de l'exploitant si
celui-ci le demande.

(Alinéa sans modification) (Alinéa sans modification)
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Texte du projet de loi
___

Texte adopté
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___

Texte adopté
 par l’Assemblée nationale

en première lecture
___

Propositions
de la Commission

___

IV - Sauf dans le cas
d'une inspection par mise en
demeure soumise aux dispo-
sitions particulières de l'arti-
cle 42, les prélèvements et
analyses sont effectués afin
de vérifier l'absence ou la
présence de produits chimi-
ques non déclarés et inscrits
sur l'un des trois tableaux.

IV - Sauf...

... sont effectués dans
le seul but de vérifier...

... inscrits
à l’un des trois tableaux.

IV. - (Sans modification)

Art. 28 Art. 28 Art. 28 Art. 28

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . .Conforme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

CHAPITRE II

Exécution de la
vérification internationale

CHAPITRE II

Exécution de la
vérification internationale

CHAPITRE II

Exécution de la
vérification internationale

CHAPITRE II

Exécution de la
vérification internationale

SECTION 1

Règles générales

SECTION 1

Règles générales

SECTION 1

Règles générales

SECTION 1

Règles générales

Art. 29 et 30 Art. 29 et 30 Art. 29 et 30 Art. 29 et 30

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . .Conformes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

Art. 30 bis (nouveau) Art. 30 bis Art. 30 bis

L’équipe d’inspection
évite de gêner ou de retarder
le fonctionnement de
l’installation.

(Sans modification)
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Texte du projet de loi
___

Texte adopté
par le Sénat

en première lecture
___

Texte adopté
 par l’Assemblée nationale

en première lecture
___

Propositions
de la Commission

___

A la demande de
l’exploitant, le chef de
l’équipe d’accompagnement
peut s’opposer aux activités
de l’équipe d’inspection qui
sont de nature à gêner ou re-
tarder abusivement le fonc-
tionnement de l’installation.
L’équipe d’inspection évite
de gêner ou retarder le fonc-
tionnement de l’installation.

Le chef de l’équipe
d’accompagnement peut
s’opposer aux activités de
l’équipe d’inspection qui sont
de nature à gêner ou retarder
abusivement le fonctionne-
ment de l’installation.

Art. 31 et 32 Art. 31 et 32 Art. 31 et 32 Art. 31 et 32

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . .Conformes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

SECTION 2

Vérification internationale,
 autre que par mise en

demeure, des installations
déclarées ou autorisées

SECTION 2

Vérification internationale,
 autre que l’inspection par

mise en  demeure, des installa-
tions déclarées ou autorisées

SECTION 2

Vérification internationale,
 autre que l’inspection par

mise en  demeure, des installa-
tions déclarées ou autorisées

SECTION 2

Vérification internationale,
 autre que l’inspection par

mise en  demeure, des installa-
tions déclarées ou autorisées

Art. 33 Art. 33 Art. 33 Art. 33

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . .Conforme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

SECTION 3

Vérification
 par mise en demeure

SECTION 3

Inspection
 par mise en demeure

SECTION 3

Inspection
 par mise en demeure

SECTION 3

Inspection
 par mise en demeure

Art. 34, 35 et 36 Art. 34, 35 et 36 Art. 34, 35 et 36 Art. 34, 35 et 36

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . .Conformes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

CHAPITRE III

Droit d’accès

CHAPITRE III

Droit d’accès

CHAPITRE III

Droit d’accès

CHAPITRE III

Droit d’accès

SECTION 1

Inspection
par mise en demeure

SECTION 1

Inspection
par mise en demeure

SECTION 1

Inspection
par mise en demeure

SECTION 1

Inspection
par mise en demeure
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___
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Art. 37 Art. 37 Art. 37 Art. 37

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . .Conforme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

Art. 38 Art. 38 Art. 38 Art. 38

Le président du tribu-
nal de grande instance ou le
juge délégué par lui s'assure
de l'existence du mandat
d'inspection. Il vérifie l'habi-
litation des membres de
l'équipe d'inspection et des
accompagnateurs et de toute
autre personne pour laquelle
l'accès est demandé ainsi
que, le cas échéant, l'autori-
sation donnée à l'observateur.

Le président...

       ... l’observateur. Il
s’assure également que la
demande d’inspection est
conforme aux stipulations de
la Convention.

Le président...

... Convention. S’il estime
que ce n’est pas le cas, il en
informe sur - le - champ
l’autorité administrative qui
l’a saisi.

(Sans modification)

Art. 39 Art. 39 Art. 39 Art. 39

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . .Conforme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

Art. 40 Art. 40 Art. 40 Art. 40
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Texte du projet de loi
___

Texte adopté
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___

Texte adopté
 par l’Assemblée nationale

en première lecture
___

Propositions
de la Commission

___

L'ordonnance est no-
tifiée par l'autorité adminis-
trative, sur place au moment
de la visite, aux personnes
concernées qui en reçoivent
copie intégrale contre récé-
pissé. En leur absence, la no-
tification est faite après la vi-
site par lettre recommandée
avec avis de réception.

L'ordonnance...

... moment
de l’inspection, aux person-
nes...

... réception.

L'ordonnance...

... la no-
tification est faite après
l’inspection par lettre re-
commandée avec avis de ré-
ception.

(Sans modification)

Les délais et modali-
tés de la voie de recours sont
mentionnés sur les actes de
notification.

Alinéa supprimé Maintien de la suppression

Art. 41 Art. 41 Art. 41 Art. 41

Le président du tribu-
nal de grande instance ou le
juge délégué par lui désigne
un officier de police judi-
ciaire, chargé d'assister aux
opérations.

(Alinéa sans modification) Le président ...

...judi
ciaire, chargé d’assister à
l’inspection.

(Sans modification)

L'officier de police ju-
diciaire dresse un pro-
cès-verbal de la visite et en
adresse l'original au juge.
Une copie du procès-verbal
est remise à la personne
ayant qualité pour autoriser
l'accès au lieu inspecté.

L'officier...

... personne
dont dépend l’accès au lieu
inspecté.

L'officier de police ju-
diciaire dresse un pro-
cès-verbal de l’inspection et
en adresse...

... l’accès au
lieu inspecté.

Art. 42 Art. 42 Art. 42 Art. 42

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . .Conforme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

SECTION 2

Autres vérifications

SECTION 2

Autres vérifications

SECTION 2

Autres vérifications

SECTION 2

Autres vérifications
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___
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Art. 43 Art. 43 Art. 43 Art. 43

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . .Conforme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

Art. 44 Art. 44 Art. 44 Art. 44

Dans le cas d'une
demande d'éclaircissement
portant sur une installation
de fabrication de produits
chimiques inscrits au tableau
3, l'autorisation d'accès à
d'autres parties du site d'usi-
nes peut être donnée aux ins-
pecteurs par le chef de
l'équipe d'accompagnement
après avis de l'exploitant.

Dans le cas...

...au tableau 3
et de produits chimiques or-
ganiques définis,
l’autorisation...

...
de l'exploitant.

Dans le cas...

...au tableau 3
ou de produits chimiques...

...
de l'exploitant.

(Sans modification)

Si l'exploitant refuse
l'accès à cette partie du site
d'usines ou les mesures de
substitution mentionnées à
l'article 47 proposées par le
chef de l'équipe d'accompa-
gnement, le juge statue d'ur-
gence, sans forme, par tous
moyens après s'être fait
communiquer la demande
formulée par le chef de
l'équipe d'inspection et les
mesures de substitution pro-
posées par le chef de l'équipe
d'accompagnement.

Si l'exploitant...

... statue d’ur-
gence après s’être fait com-
muniquer...

...l’équipe
d’accompagnement, et après
avoir invité l’exploitant à
présenter ses observations.

Si l'exploitant refuse
l’accès à l’une de ces parties
du site d’usines ou les...

... observations.

SECTION 3

Dispositions communes

SECTION 3

Dispositions communes

SECTION 3

Dispositions communes

SECTION 3

Dispositions communes

Art. 45, 46 et 47 Art. 45, 46 et 47 Art. 45, 46 et 47 Art. 45, 46 et 47

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . .Conformes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.
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TITRE IV TITRE IV TITRE IV TITRE IV

INVESTIGATIONS
NATIONALES

INVESTIGATIONS
NATIONALES

INVESTIGATIONS
NATIONALES

INVESTIGATIONS
NATIONALES

Art. 48, 49, 50 et 51 Art. 48, 49, 50 et 51 Art. 48, 49, 50 et 51 Art. 48, 49, 50 et 51

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . .Conformes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

Art. 51 bis (nouveau) Art. 51 bis

Il est régulièrement
communiqué au comité
d’établissement la liste des
produits inscrits à l’ordre des
trois tableaux.

(Sans modification)

TITRE V TITRE V TITRE V TITRE V

SANCTIONS

ADMINISTRATIVES ET
PÉNALES

SANCTIONS

ADMINISTRATIVES ET
PÉNALES

SANCTIONS

ADMINISTRATIVES ET
PÉNALES

SANCTIONS

ADMINISTRATIVES ET
PÉNALES

CHAPITRE IER

Sanctions administratives

CHAPITRE IER

Sanctions administratives

CHAPITRE IER

Sanctions administratives

CHAPITRE IER

Sanctions administratives

Art. 52, 53 et 54 Art. 52, 53 et 54 Art. 52, 53 et 54 Art. 52, 53 et 54

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . .Conformes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

CHAPITRE II

Sanctions pénales

CHAPITRE II

Sanctions pénales

CHAPITRE II

Sanctions pénales

CHAPITRE II

Sanctions pénales

SECTION 1

Armes chimiques
et leurs installations

SECTION 1

Dispositions relatives
aux armes chimiques

SECTION 1

Dispositions relatives
aux armes chimiques

SECTION 1

Dispositions relatives
aux armes chimiques
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___
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___
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___
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___

Art. 55, 56 et 57 Art. 55, 56 et 57 Art. 55, 56 et 57 Art. 55, 56 et 57

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . .Conformes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

Art. 58 Art. 58 Art. 58 Art. 58

Sont punis de 20 ans
de réclusion criminelle et de
20 000 000 F d'amende la
mise au point, la fabrication,
le stockage, la détention, la
conservation, l'acquisition, la
cession, l'importation, l'ex-
portation, le transit, le com-
merce ou le courtage :

(Alinéa sans modification) (Alinéa sans modification) (Sans modification)

1° d'une arme chimi-
que autre qu'une arme chi-
mique ancienne ou qu'une
arme chimique abandonnée ;

1° (Sans modification) 1° (Sans modification)

2° d'un produit chimi-
que inscrit au tableau 1 à des
fins autres que des fins médi-
cales, pharmaceutiques, de
recherche ou de protection.

2° (Sans modification) 2° (Sans modification)

Sont punis des mêmes
peines l'importation, l'ex-
portation, le commerce ou le
courtage de tout matériel de
fabrication d'armes chimi-
ques ou de tout document ou
support de technologie et
d'information, destinés à
permettre ou à faciliter la
violation des dispositions du
chapitre premier du titre
premier.

Sont punis...

... document ou objet
destiné à permettre ou à faci-
liter...

...du titre premier.

Sont punis...

... document ou objet
en vue de permettre ou de fa-
ciliter...

...du titre premier.
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___

Texte adopté
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___

Texte adopté
 par l’Assemblée nationale

en première lecture
___

Propositions
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___

Est punie de la même
peine la communication de
toute information destinée à
permettre ou à faciliter la
violation des dispositions du
chapitre premier du titre
premier.

Est punie...

 ... information en vue de
permettre ou de faciliter...

... premier du titre
premier.

Les deux premiers
alinéas de l'article 132-23 du
code pénal relatif à la période
de sûreté sont applicables aux
infractions prévues par le
présent article.

(Alinéa sans modification) (Alinéa sans modification)

Art. 59, 60 et 61 Art. 59, 60 et 61 Art. 59, 60 et 61 Art. 59, 60 et 61

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . .Conformes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

Art. 62 Art. 62 Art. 62 Art. 62

Le fait de s'opposer à la
saisie d'une arme chimique
par l'autorité administrative
est puni de cinq ans d'empri-
sonnement et de 500 000 F
d'amende.

Le fait...
  ... arme chimique

ou d’un produit chimique
mentionné au troisième ali-
néa de l’article 5 par
l’autorité...

...d’amende.

Le fait...

... produit chimique
mentionné au deuxième ali-
néa...
...d’amende.

(Sans modification)

Art. 63 Art. 63 Art. 63 Art. 63

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . .Conforme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

Art. 64 Art. 64 Art. 64 Art. 64
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___
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___
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en première lecture
___
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___

Est puni de 2 ans
d'emprisonnement et de 200
000 F d'amende le défaut de
déclaration, par son déten-
teur, d'une arme chimique
détenue à la date d'entrée en
vigueur de la présente loi.

Est puni...

... loi, d’une
arme chimique ancienne ou
d’une arme chimique aban-
donnée.

Est puni...

... loi.

(Sans modification)

Est puni des mêmes
peines le défaut de déclara-
tion, par son détenteur, d’une
arme chimique ancienne ou
d’une arme chimique aban-
donnée.

Art. 65 Art. 65 Art. 65 Art. 65

L'exploitant respon-
sable d'équipements de sur-
veillance mentionnés à l'arti-
cle 33 qui omet d'informer
l'autorité compétente de tout
fait qui influe sur leur bon
fonctionnement est puni de
six mois d'emprisonnement
et de 50 000 F d'amende.

(Sans modification) L'exploitant...

...
l’autorité administrative de
tout fait ...

... 50 000 F d'amende.

(Sans modification)

SECTION 2

Produits chimiques
et leurs installations

SECTION 2

Dispositions relatives
aux produits chimiques

SECTION 2

Dispositions relatives
aux produits chimiques

SECTION 2

Dispositions relatives
aux produits chimiques

Art. 66 Art. 66 Art. 66 Art. 66

Sont punis de 7 ans
d'emprisonnement et de
700 000 F d'amende :

(Sans modification) (Alinéa sans modification) (Sans modification)
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___
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___

Texte adopté
 par l’Assemblée nationale

en première lecture
___

Propositions
de la Commission

___

1° l'exploitation sans
autorisation d'une installation
de fabrication ou la violation
des conditions de cette auto-
risation, lorsque des produits
chimiques inscrits au tableau
1 y sont fabriqués à des fins
médicales, pharmaceutiques,
de recherche ou de protec-
tion ;

1° L’exploitation
d’une installation de fabrica-
tion de produits chimiques
inscrits au tableau 1 à des
fins médicales, pharmaceuti-
ques, de recherche ou de
protection sans autorisation
lorsque celle-ci est obliga-
toire, ou en violation des
conditions de l’autorisation
délivrée ;

2° l'importation, l'ex-
portation, le transit, le com-
merce ou le courtage de pro-
duits chimiques inscrits au
tableau 1, à des fins médica-
les, pharmaceutiques, de re-
cherche ou de protection, en
provenance ou à destination
d'un Etat non partie à la
Convention.

2° (Sans modifica-
tion)

Art. 67 Art. 67 Art. 67 Art. 67

Sont punis de 3 ans
d'emprisonnement et de
300 000 F d'amende :

(Alinéa sans modification) (Alinéa sans modification) (Sans modification)

1° la mise au point, la
fabrication, l'acquisition, la
cession, l'utilisation, la dé-
tention, la conservation ou le
stockage de produits chimi-
ques inscrits au tableau 1
réalisé à des fins  médicales,
pharmaceutiques, de recher-
che ou de protection sans
autorisation ou en violation
des autorisations délivrées ;

1° (Sans modification) 1° (Sans modification)
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2° l'importation, l'ex-
portation ou le transit, sans
autorisation, de produits
chimiques inscrits au tableau
1 réalisé à des fins médicales,
pharmaceutiques, de recher-
che ou de protection en pro-
venance ou à destination d'un
Etat partie à la Convention ;

2° l'importation, l'ex-
portation, le transit, le com-
merce ou le courtage, sans
autorisation,...

 ... partie à la Convention ;

(Alinéa sans modification)

3° lorsque ces opéra-
tions sont réalisées en prove-
nance d'un Etat partie à la
Convention et à destination
d'un tel Etat, le commerce ou
le courtage, sans autorisation,
de produits chimiques ins-
crits au tableau 1 réalisé à
des fins médicales, pharma-
ceutiques, de recherche ou de
protection ;

3° Supprimé 3° Maintien
de la suppression

4° la réexportation de
produits chimiques inscrits
au tableau 1 réalisée à des
fins médicales, pharmaceuti-
ques, de recherche ou de
protection.

4° (Sans modification) 4° Supprimé

Art. 68 Art. 68 Art. 68 Art. 68

Sont punis de 2 ans
d'emprisonnement et de 200
000 F d'amende :

(Alinéa sans modification) (Alinéa sans modification) (Sans modification)

1° le défaut de décla-
ration d'une installation de
traitement ou de consomma-
tion de produits chimiques
inscrits au tableau 1 ;

1° (Sans modification) 1° le défaut...
 ... de

traitement, de stockage ou
de...

...au tableau 1 ;
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2° le commerce ou le
courtage de produits inscrits
au tableau 2 :

2° (Sans modification) 2° (Sans modification)

a) jusqu'au 28 avril
2000, sans autorisation, à
destination d'un Etat non
partie à la Convention ;

b) après le 28 avril
2000, en provenance d'un
Etat non partie à la Conven-
tion ou à destination d'un tel
Etat ;

3° le défaut d'informa-
tion annuelle, par l'exploi-
tant, des quantités de pro-
duits chimiques toxiques ins-
crits au tableau 1 qu'il a fa-
briquées, acquises, cédées,
consommées ou stockées et
des quantités de précurseurs
inscrits à l'un des trois ta-
bleaux qu'il a utilisées pour la
fabrication de ces produits, ou
des quantités de produits chi-
miques toxiques inscrits au ta-
bleau 1 qu'il prévoit de fabri-
quer au cours de l'année sui-
vante.

3° le défaut...

... produits
chimiques inscrits...

...cédées,
traitées, consommées ou
stockes, des quantités...

... ces produits
chimiques et des quantités de
ces produits qu’il prévoit...

... de l'année suivante.

(Alinéa sans modification)

Art. 69 Art. 69 Art. 69 Art. 69

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . .Conforme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

SECTION 3

Dispositions communes

SECTION 3

Dispositions communes

SECTION 3

Dispositions communes

SECTION 3

Dispositions communes

Art. 70 à 78 Art. 70 à 78 Art. 70 à 78 Art. 70 à 78

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . .Conformes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.
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Art. 79 Art. 79 Art. 79 Art. 79

Lorsque les délits
prévus aux articles 66, 67, au
2° de l'article 68 et à l'article
69 sont commis à l'étranger
par un Français, la loi fran-
çaise est applicable, par dé-
rogation aux dispositions du
deuxième alinéa de l'article
113-6 du code pénal, et les
dispositions de la seconde
phrase de l'article 113-8 du
même code ne sont pas ap-
plicables.

(Sans modification) Lorsque les...

... et à l’article
69 sont commis dans un Etat
non partie à la Convention
par un...

... appli-
cables.

(Sans modification)

Art. 80 Art. 80 Art. 80 Art. 80

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . .Conforme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

SECTION  4

Modification du code pénal

SECTION  4

Modification du code pénal

SECTION  4

Modification du code pénal

SECTION  4

Modification du code pénal

Art. 81 Art. 81 Art. 81 Art. 81

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . .Conforme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

TITRE VI TITRE VI TITRE VI TITRE VI

APPLICATION

À L’OUTRE MER

APPLICATION

À L’OUTRE MER

APPLICATION

À L’OUTRE MER

APPLICATION

À L’OUTRE MER
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Art. 82 Art. 82 Art. 82 Art. 82

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . .Conforme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.


